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I. INTRODUCTION 

1. Asa 1758eme seance, le 20 septembre 196~, l'Assemblee generale a attribue 

a la Troisieme Commission le point 57 de l'ordre du jour, intitule "Question de 

la violation des droits de l'homne et des libertes fondamentales, y compris la 

politique de discrimination raciale et de segregation ainsi que la. politique 

d' apartheid, dans tousles pays, en particulier dans les pays et territoires 

colonia.ux et depe~dants 11
• 

2. La Commission eta.it saisie a) du chapitre pertinent du rapport du Conseil 

economique et socia1l:{ b) d' un rapport du Secretaire general (A/7660 ) sur 

l'application des resolutions suivantes de l'Assemblee generale : la resolution 

2439 (XXIII) intitulee "Mesures visant a combattre avec efficacite la discrimi­

nation raciale et la politique d ' apartheid et de segregation en Afrique australe 11 

et 2240 (XXIII) intitulee "Rapport du Groupe special d'experts charge d'etudier 
' le traitement des prisonniers politiques en Afrique du Sud 11

• Le rapport du 

Documents officiels de l 1Assemblee generale, vingt-troisieme session, 
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Secretaire general cite aussi la resolution l4l5 (XLVI), adoptee le 6 juin 1969 

par le- Conseil -econornique et social sur la recomma ndation de l a Commission des 

droits de l 1 horr.me, qui contient un projet de resolution a examiner par 
·- ' 

l 1 Assemblee generale. Dans l'annexe III du rapport, on trouve une not e du 

Haut Corrmissariat des Nations Unies pour les refugies sur l' aide aux refugies 

de la Republique sud-africaine j c) d'un rapport du Secretaire general 

(A/c .3/L.l659) ou est presente un etat des incidences financieres de l a resolution 

14l5 (XLVI) du Conseil economique et social ; d) d'une lettre datee du 

10 novembr e l 969 adressee au Secretaire general par le Representant permanent 

d1 Israel aupres de l'Organisation des Nations Unies (A/7762 ) ; e) d'une lettre 

datee du 12 novembre 1969 adressee au Secretaire genera l par l e Repres entant 

permanent de la Republique arabe unie aupres de l 1 0rganisation des Nations Unies 

(A/c.3/6l9) ; :f.) d 1 une lettre datee du 20 novembre 1969 adresse e au Secretaire 

general par le Representant permanent de l I Union des Republiques socialist es 

sovietiques aupres de 1 10rganisation des Nations Unies (A/7787). Une lettre 

da tee du 3 decembre ·1969 adressee par le Secretaire general au Representant 

permanent de l'Union des Republiques socia listes sovietiques a ete diffuse e 

ulterieurement sous l a cote A/78l9. 

II. DEBATS DE LA TROISIEME CO:Mv!ISSION 

3. La Corr,rnission a examine ce point de 1 1 ordre du jour de sa 1697eme a sa 

l709eme seance et a ses 1712eme et 1713eme seances, du 10 au 20 novembre 1969 

et le 24 novembre 1969 . Elle a recommande a 1 1 Assemblee genera.le l I adoption 

de trois projets de resolution. 

-·· -\ ... ':'' 1 

fROJETS DE RESOLUTION ET, AME1'IDEMJ:;NTS 
, • • -~ ;'Wlt~.\!,tt~. ,,~ . • 

4. En plus du projet de resolution du Conseil econom~que et social, deux autres 

projets de resolution ont ete presentes 

a ) Resolution recorr.mandee par le Conseil economique et social 

5. Le projet de resolution recorr.mande par le Conseil economique et social est 

.libelle corr.me suit : 

I . .. 
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11 L1 Assemblee generale, 
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Ayant examine la recon:mandation figurant dans la resolution 1415 (XLVI) 
du Conseil economique et social, en cute du 6 juin 1969, 

Rappelant sa resolution 2144 A (XXI) du 26 octobre 1966, par laquelle 
elle a invite le Conseil economique et social et la Commission des droits de 
l'horrme a examiner d'urgence les mesures a prendre afin de renforcer les 
moyens dont l'Organisation des Nations Unies dispose pour mettre fin aux 
violations des droits de l'homme partout ou celles-ci se produisent, 

Rappelant egalement sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, par 
laquelle elle a mis fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, 
precederr:ment appelee Sud-Ouest africain, et sa resolution 2248 ( s-v) du 
19 mai 1967, par laquelle elle a cree le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, 

Tenant compte, en particulier, des resolutions pertinentes de l 1Assemblee 
generale, du Conse·il de securite, du Conseil economique et social et de la 
Commission des droits de l'hornme sur le probleme de l'apartheid et sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale en Afrique 
australe, 

Alarmee par les preuves de violations graves et persistantes des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales en Afrique du Sud, en Namibie et 
en Rhodesie du Sud, 

Consid8rant que les gouvernements et les regimes ill9gaux des minorit6s 
racistes d'Afrique australe continuent d'entretenir des relations politiques, 
commerciales, militaires, economiques et culturelles avec de nombreux Etats, 
sans tenir aucun compte des resolutions precedemment a.doptees par 
l'Assemblee generale, en particulier des paragraphes 5 et 6 de la resolution 
2439 (XXIII) du 19 decembre l968, 

Considerant en outre que 1 1 existence de telles relations contribue a 
perpetuer et a intensifier les politiques inhumaines d 1 apartheid, de 
discrimination raciale et de colonialisme en Afrique australe, 

Convaincue que les violations graves et persistantes des droits de 
l'horrme et des libertes fondamentales en Afrique australe sont une source 
de tres grave preoccupation internationale et exigent d'urgence une action 
effective de l'Organisation des Nations Unies, 

l. Fait siennes les recorr;manda.tions_g/ du Rapporteur speciali/; 

E/CN.4/979/Add.5 . 

Nomme par la Commission des droits de l'horr;me en application de ses 
resolutions 7 (XXIII) et 2 (XXIV). 

I . .. 
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2. Invite le Gouvernement de la Republique sud-africaine a abroger 
les diverses lois discriminatoires citees dans une partie du pa ragraphe 529 
du rapport du Rapporteur special 4 / et a aider 1 1 Organisation des 
Nations Unies a redonner aux habitants de la Namibie la jouissance des droits 
de l 1 horr.me en mettant immediatement un terme a l 1 occupation illicite de la 
Namibie; 

3. Condarrne le Gouvernement raciste de la Republique sud-africaine 
pour la faqon dont il poursuit et intensifie encore sa politique inhumairie 
d 1 apartheid, en violation totale et flagrante de la Charte des Nations Unies 
et de la Declaration universelle des droits de l'horr.me, et dont il continue 
d1 offenser et d'outrager la conscience humaine; 

4. Condamne egalement le Gouvernement de la Republique sud-africaine 
pour avoir promulgue la loi de 1968 tendant a favoriser l' autonomie des 
nations indigenes dans le Sud-Ouest africain ( Development of Self-Government 
for Native Nations in South West Africa Act) et 1 1 ordonnance sur les 
bibliotheques, article 19 (Library Ordinance, Section 19) ; 

5. Condamne en outre le Gouvernement raciste de la Republique 
sud-africaine pour la faqon dont il intensifie la politique d 'apartheid en 
Namibie, terri toire place sous 1 1 administration de l' Organisation des 
Nations Unies et occu-pe illegalement par ce gouvernement; 

6. Invite le Gouvernement de la Rer;ublique sud- africair..e a rapport er 
immediatement les 1 Arretes de bannissement' pris en vertu de la loi sur 
la repression du communisme ( Suppression of Ccmrr,unism Act), contre les 
adversaires de la politique d'apartheid; 

7. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande~Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Puissance administrante en Rhodesie du Sud, a abroger 
la legislation illegale, mentionnee dans une partie du paragraphe 529 du 
rapport du Rapporteur special, promulguee par le re gime illega l de la 
minorite raciste de Rhodesie du Sud; 

8. :Ceplore que le Gouvernement du 'Royaume-Uni refus e de mettre fin au 
regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud et de retablir 
ainsi les droits fondamentaux du peuple du Zimbabwe ; 

9. Regrette que divers Etats Membres ne respect ent pas encore les 
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies concernant la 
cessation des relations diplorrcatiques, co1Y.merciales 7 mili taj_r e s, culturelles 
et autres avec le Gouvernement raciste de la Republique sud-africaine et 
avec le regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud ; 

~/ E/CN .4 /979 /Add.5. 
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10 . Invite tousles gouvernements qui entretiennent encore de~ 
relati ons diplomatiques, commerciales., militaires, culturelles et autres avec 
le Gouvernement r aciste de l 1 Afrique du Sud et avec le regime illegal de la 
minori te raciste de Rhodesie du Sud a r ompre i rrrr.ediaterr:ent ces relations 
confor rr.ement aux resolutions pertinentes de l 1Ass emblee gener ale et du 
Conseil de securite ; 

ll. Frie l e Secretaire general de constituer en Afrique un groupe du 
servic e de la radio des Nations Unies qui serait charge de realiser et de 
diffuser des progr a1r,mes de radio a 1 1 intention des populations de 1 1 Afrique 
australe ; 

12 . Prie le Secretaire general de porter aussitot que possible a la 
conna is sance des or ganes competents des Nations Unies la proposition tendant 
a creer une corrmission judiciaire pour la Namibie 2/; 

13. Frie le S ecretaire general de s I informer des vues des Etats Membres 
au suj et de la creation d1 une corr.mission judicia ire pour l a Namibie et d 1 en . 
assurer la diffusion; 

14. Frie le Secretaire ge neral de f a ire le necessaire pour donner la 
plus l ar ge- publicite possible aux mefaits des politiques en que stion et aux 
initiatives du Gouvernement r aciste d1Afrique du Sud, du regi me illegal et 
r acist e etabli en Namibie et du regime illegal de la minorite raciste de 
Rhodesie du Sud., pa r l 1 interrr.ediaire des organi sations non gouvernementa les, 
des orga ni sations syndicales et reli gieuses , des associations d1 etudiants et 
autres organisat i ons., ainsi que des bibliotheques et ecoleR; 

15. Demande instamment aux Etats Membres de donner de manLere continue 
une tre s l arge diffusion au rapport ainsi qu 1 aux politiques et pratiques 
susmentionnees, en utilisant les grands moyens nationaux de diffusi on ; 

16 . Frie le Secretaire ge neral de faire rapport a 1 1 Assemblee generale, 
a sa vingt-cinquieme session., au sujet de 1 1 application de la presente 
resolution, et en particuli er au suj et des mesures prises par le Gouvernement 
raci ste de l a Republique sud-africaine et par le Gouvernement du 
Royaume-Uni pour donner effet aux dispositions des paragraphes 2, 6 et 7 
ci-dessus ; 

17. Frie en outre le Secretaire general de faire r apport , a l a meme 
session, sur le paragraphe 11 ci-dessus.n 

'j_/ E/CN .4 / 979 /Add. 3 , 

I . .. 
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b) Projet de resolution concernant la situation au Moyen- Orient 

6. A la l709eme seance, le 20 novembre 1969, le representant du Pakistan a 

presente un projet de resol~tion (A/c.3/L.1739/Rev.1) dont les auteurs etaient 

le Congo (Brazzaville), la Guinee, l'Inde, le Pakistan et la I<?~goslavie ; sous sa 

forme ' revisee, ce texte est libelle corrme suit : 

"L' Assemblee generale, 

Guidee par les principes et les buts de la Charte des Nations Unies, ­

Tenant compte des dispositions de la Convention de Geneve du 
12 aoTit 1949 concernant la protection de la population civile en temps de 
guerre, ainsi que des dispositions de la Declaration univers elle des droits 
de l'homme, 

Rappelant les resolutions humanitaires concernant les v i ol ations des 
droits de l'horrme et des libertes fondamentales dans l es territoires occupes 
par Israel, en particulier les resolutions 237 (1967) et 259 (1968) adoptees 
par le Conseil de securite, les resolutions 6 (XXIV) et 6 (XXV ) adoptees par 
la Commission des droits de l'homme, et l es resolutions pertinentes de la 
Conference internationale des droits de l'homme, du Conseil economique et 
social, de l'UNESCO et de l'OMS, 

Rappelant en outre ses resolt1tions 2252 (ES-V), 2443 (XXIII) et 
2452 (XXIII), 

Preoccupee par le fait que les autorites israeliennes n' ont pas applique 
les dispositions de ces resolutions, 

Gravement alarmee par des informations recentes sur des punitions 
collectives, des emprisonnements de roBsse, des destructions sans discernement 
de foyers et d'autres actes d'oppression contre la population civile dans 
les territoires arabes occupes par Israel, 

l. Reaffirme .ses resolutions relatives aux violations des droits de 
l'homme dans les territoires occupes par Israel ; 

2. Exprime la serieuse inquietude que lui inspire l a persistance 
d'informations faisant etat de violations des droits de l'homme dans ces 
territoires ; 

3. Condamne les politiques et pratiques telles que l a punition 
collective et par zone, la destruction d'habitations et la de portation des 
habitants des territoires occupes par Israel ; 

I . .. 
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4. Demande instarLment au Gouvernement israelien de renoncer 
immediatement a ses pratiques et politiques de repression envers la. 
population civile des territoires occupes et de stacquitter des obligations 
que lui imposent la Convention de Geneve du 12 a.out 1949, la Declaration 
universelle des droits de l'homme et les resolutions pertinentes adoptees 
par les diverses organisations internationales; 

5. Prie le Comite cree en vertu de sa resolution 24~-3 (XXIII) de 
prendre connaissance des dispositions de la presente resolution." 

7. A la meme reunion, les auteurs ont modi fie oralement le paragraphe 4 du 

dispositif du projet de resolution et ajoute les mots "dont il est fait etat" 

apres les mots "pratiques et politique de repression". 

c) Frojet de resolution concernant la situation en Afrique australe 

8. A la l 712eme seance, le 24 novembre 1969, le representant de 1 1 Inde a 

presente un projet de resolution (A/C.3/L.1740) dont les auteurs etaient 

l'Algerie, l'Arabie Saoudite, le Burundi, le Congo (Brazzaville), 1 1 Ethiopie, 

le Ghana, la Guinee, 1 1 Inde, l' Irak, le Kenya, la -.Libye, le Mali, la Mauritanie, 

le Nigeria, l 1 0uganda, la Republique-Unie de Tanzanie, le Rwanda, le Senegal, 

la Syrie, le Yemen, la Yougoslavie et la Zambie. Ce projet est libelle comme 

suit : 

11 1 1 Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2396 (XXIII) par laquelle elle a, notamment, 
reaffirme sa reconnaissance de la legitimite du combat que mene la population 
de l'Afrique du Sud pour assurer la jouissance des droits de l'homme sans 
exception, condamne le gouvernement de ce pays pour le traitement cruel, 
inhumain et avilissant qu'il inflige aux prisonniers politiques et declare 
que les combattants de la liberte qui sont faits prisonniers doivent etre 
traites comme des prisonniers de guerre aux termes du droit international, 

Rappelant en outre le paragraphe 1 de sa resolution 2395 (XXIII), dans 
lequel elle a reaffirme le droit inalienable des peuples des territoires 
sous domination portugaise a l' autodeterrnination, a la liberte et a l' inde­
pendance, ainsi que le paragraphe 12 de la meme resolution, dans lequel elle 
a demande au Gouvernement portugais, compte tenu de l'existence d'un conflit 
arme et etant donne le traitement inhumain inflige aux prisonniers, 
d'assurer l'application a cette situation de la Convention de Geneve 
d1 aoG:t 1949 relative au traitement des prisonniers de guerre, 

I . .. 
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Tenant compte du paragraphe 1 de sa resolution 2383 (XXIII), dans 
lequel elle a reaffirrr:e le droit inalienable du peuple du Zimbabwe a la 
liberte et a l'independance et la legitimite de la lutte qu'il mene pour 
jouir de ce droit, ainsi que du paragraphe 13 de l a meme re solution, dans 
lequel elle a demande au Gouvernement du Royaume-Uni, etant donne le conflit 
arme qui existe dans le territoire et le traitement inhurr.ain des prisonniers, 
de veiller a l'applica.tion de la Convention de Geneve d1 aout 1949 relative 
au traitement des prisonniers de guerre, 

Rappelant egalement sa resolution 2403 (XXIII), par laquelle elle a, 
notamment, condamne a nouveau le Gouvernement sud-africain pour son refus 
persistant de se retirer de Namibie, 

Ayant presente a 1 1 esprit la grave preoccupation qu' elJ_e a manifestee 
darn, sa resolution 21+65 (XXIII), devant la formation en Afrique australe 
d1 une entente entre les Gouvernen:ents portugais et sud-africain et ~e regime 
minoritaire illegal de Rhodesie du Sud, laquelle ne pourra, entre autres 
choses, qu 1 entra1'ner de nouvelles souffrances pour les prisonniers politiques 
et les personnes detenues dans les prisons OU arretees par la police, 
ainsi que pour les combattants de la liberte qui sont faits prisonniers, 

Ayant egalement presente a l'esprit sa res olution 2440 (XXIII) relative 
au premier rapport du Groupe special d 1 experts cree conformement a la 
resolution 2 (XXIII) de la Commission des droits de l 1 homme, 

Rappelant l a resolution 1412 (XLVI) du Conseil economique et social 
concernant les atteintes a 1 1 exercice des· droi ts syndicaux en Afrique 
australe, 

Resolue a promouvoir d 1 urgence une action imrr:ediate en vue de retablir 
les droits de l 1 hon:me et les libertes fondamentales des populations 
opprin:ees de l'Afrique australe, 

1. Reaffirme sa reconnaissanc e de la legi timite du combat que menent 
les adversaires de l 1 apartheid, de l a discrimination r aci al e et du colc­
nialisme portugais en Afrique australe pour s'assurer la j ouissance des 
droits de l' homme et des libertes fondamentales ; , 

2. Condamne a nouveau le Gouvernement de la Republique sud-africaine 
pour le traitement inhumain et avilissant et les tortures qu1 il inflige aux 
prisonniers politiques et aux detenus ainsi qu' aux combattant s de l a liberte 
qui sont faits prisonniers; 

3. Condamne en outre ce gouvernement pour son refus d ' autori s er une 
enquete impartiale sur le deces de prisonniers politiques et de detenus, 
et exprime sa sympathie et sa solidarite aux familles des disparus; 

I . .. 
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4. Censure energiquement le Gouvernement de l a Republique sud-africaine 
pour son occupation illegale de la Namib i e, territoire place sous la responsa­
bilite directe de l 1 0rganisation des Nations Uni es , et pour l e traitement 
inhumain et avilissant et l es t ortur es qu 1 il inflige aux pr isonniers 
politfques et detenus namibiens ains i qu 1 aux combattants de l a liberte 
namibiens qui sont faits prisonniers j 

5. Condamne en outre le Gouvernement portuga is pour l e traitement 
inhumain et avilissant et les tortures qu 1 il inflige aux prisonniers 

I 
politiques, aux det enus et a ux combattants de l a liberte qui sont faits 
prisonnier s en Angola, au Moza.mbique, en Guinee (Bissau) et a Sao Tome; 

6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, en sa qualite d 1Autorite 
administrante, de recons iderer son deplorable r efus d1 intervenir par la fotce 
en Rhodesie du Sud et d1 y retablir les droits de 1 1 horr.me et l es libertes 
fondamental es du peuple du -Zimbabwe et, de cette maniere, d1 assurer en 
particulie:r une arr:elioration automatique de la situation des prisonniers 
politiques, des detenus et des combattants de la liberte qui s ont fait s 
prisonni ers en Rhodesie du Sud; 

7. Dema nde au Gouvernement de l a Republique sud-africaine de respecter 
les dispos itions de la Convention de Geneve de 1949 relative au traitement 
des pri sonniers de guerre; 

8. Demande egalement au Gouvernement portugai s de respecter l es 
dispos it ions de la Convention de Geneve de 1949 relative a l a protect i on 
des personnes civiles en temps de guerre et de l a Convention de Geneve 
de 1949 r e l ative au traitement des prisonniers de guerre; 

9 . Freconi Ge instamment une action irr.n:ediate du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie visant a ass urer l'application en Namibie , territoire 
place sous sa responsabilite directe, de l'Ensembl e de regles minima pour 
le trai tement des detenus de 1955, de l a Convention de Geneve de 1949 
relative a la protection des personnes civiles en temps de guerre et de la 
Convent i on de Geneve de 1949 relative au traitement des prisonniers de guerre ; 

10 . Frie le Conseil des Na tions Unies pour l a Namibi e de declarer 
expressementque l es normes internationales relat i ves aux droits syndicaux 
actuellement en vigueur sont ap~licables a la Namibie, territoire place 
sous 1 1 administration dir ecte de l 1 0rga nisation des Nat i ons Unies; 

11. Fr ie en outre le Conseil des Nations Unies pour l a Namibie 
d1 assurer l' applicati on en Namibie de s dispositions du paragraphe 4 de l a 
resolution 1302 ( XLIV) du Conseil econcmique et social, et egalement, · d'abolir 
1 1 Associat i on des travailleurs indigenes du Sud-Ouest africain (South West 
Africa Native L3bour Association - SWANLA) et de f a i re en sorte que des 
syndicats librement constitues puissent etre fondes ainsi qu'il est prevu 
dans les instruments internationaux pertinents ; 

I . .. 
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12. Frie le Secretaire general de dresser et de tenir a jour, en lui 
assurant une large publicite, un registre ou seront consignes les noms des 
personnes emprisonnees, detenues, interdites de sejour OU soumises a d'autres 
restrictions en raison de leur opposition a 1 1 apartheid, a la discrimination 
raciale, a.insi que les noms des combattants de la liberte qui sont faits 
prisonniers en Republique sud-africaine, en Namibie, en Rhodesie du Sud, 
en Angola, au Mozambique, en Gui nee ( Bissau) et a Sao Tome; 

13. Juge souhaitable d'elargir le champ d'action du Fonds d 1 affectation 
speciale des Nations Unies pour 1 1Afrique du Sud de fac;:on a l 1 etendre a 
toutes les personnes qui, dans les territoires de la Rhodesie du Sud et de 
la Namibie, sont persecutees en vertu de lois repressives et discriminatoires; 

14. Frie en outre le Secretaire general d'effectuer, en consultation 
avec le Conseil d'·administration du Fonds d' affectation speciale, une etude 
detaillee sur la possibilite d'elargir le champ d'action de ce Fonds de fa.~on 
a l'etendre a toutes les personnes qui sont victimes des pratiques coloniales 
du Portugal en Afrique; 

15. Fait appel a tousles gouvernements pour qu 1 ils versent des 
contributions plus genereuses au Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour l'Afrique du Sud ainsi qu'aux organisations benevoles qui 
s 1 emploient a fournir des secours et une aide aux victimes de l'apartheid 
et de la discrimination raciale en Afrique australe; 

16. Frie egalement le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee 
genera.le, a sa vingt-cinquieme session, sur l'a.pplication de la presente 
resolution par le Gouvernement de .la Republique sud-africaine, le Gouvernement 
portugais et le Gouvernement du Royaume-Uni; 

17. Frie 
genera.le, a sa 
l 10rganisation 
paragraphes 9, 

en outre le Secretaire general de faire rapport a l' Assemblee 
vingt-cinquieme session, sur les mesures prises par 
des Nations Unies et ses organes en application des 
10, 11, 13 et 14 ci-dessus .II 

9. A la m~me seance, le projet de resolution a ete modifie oralement par les 

auteurs ainsi qu'il suit : 

a) A la fin du paragraphe 6 du dispositif, le membre de phrase suivant 

"ainsi que l 1 application des Conventions de Geneve de 1949 pertinentes a la 

situation existant en Rhodesie du Sud" a ete ajoute a.pres les mots "Rhodesie 

du Sud". 

b) Un nouveau paragraphe, libelle comme suit, a ete insere entre les 

paragraphes 11 et 12 du dispositif : 

I .. . 



A/7826 
Fran<:~ais 
Page 11 

"Prie le Comite special charge d'etud.ier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, dans l'accomplissement de la t~che qui lui est confiee 
par l'Assemblee, en particulier en ce qui concerne les territoires d'Afrique 
australe qui relevent de sa competence, de tenir pleinement compte des 
dispositions pertinentes de la presente resolution;" 

c) La nurrerotation des paragraphes 12 a 17 du dispositif du projet de 

resolution a ete modifiee en consequence. 

d) Au paragraphe 12 du dispositif du projet de resolution, les mots 

"ainsi que des personnes qui ont ete victimes d'actes de brutalite" ont ete 

inseres apres le mot "restrictions". 

e) Au paragraphe 13 du dispositif du projet de resolution, les mots 

"juge souhaitable d'elargir" ont ete supprimes et remplaces par le texte 

suivant : "_J:E._ie le Secretaire general, en consultation avec le Conseil d 'admi­

nistration, d'etudier la possibilite d'elargir". 

f) Au r aragraphe 17 du dispositif du projet de resol~1tion, les mots 

"paragraphes 9, 10, 11, 13" ant ete remplaces par les mots "paragraphes 9 a 16". 
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III. DI SCUSS I ON 

10 , La plupart des r epresentants ant fai t observer que, sides progres importants 

avaient ete realises sur la voie de l 1application des princ i pe s enonces dans l a 

Charte des Nations Unies e t dans la Declaration universell e des droits de l'homme, 

de graves violations des droits de l'hornme et des libertes f ondamental e s etai ent 

neanmoins encore com.mise s dans de nombreuses regions du monde . I l s ont souligne en 

particulie r que l e racisme, l 1un des pires fleaux sociaux de l'epoque moderne, 

exi stait encore dans l e monde et ils se sont accordes a reconnaitre que l'un des 

premie r s ob jectifs des Nat i ons Unies dans l e domaine des droits de 1 1homme 

consistait a lutte r contre l a discrimination rt'.c iale . Ils ont exprime 1 1 espoir 

que la poursuite des debats sur cette question n'aboutirait pas s implement a la 

multiplication du nombre des documents e t des r esolutions, mais que des efforts 

concertes seraient depl oyes en vue de la mise en oeuvre des droits de 1 1homme et 

de l'adoption de mesures pratique s propres a favoris er ce resultat, a c ombler 

l 1ecart entre l e s paroles et l es actes et a traduire dans la realite conc r ete l es 

nobles ideaux poursuivis et l es obligations juridiques contractees. 

11. Les orateurs ont f e r mement condamne l es polit iques appliquee s par le s reg imes 

au pouvoir en Afrique du Sud, en Namibie, en Rhodes i e du Sud et dans l e s 

t erritoires vivant sous la domination portugaise et nombre d 1entre eux se sont 

declares tres de~us de constater que l es nombreuses resolutions adoptee s par 

1 1Assemblee generale, l e Conse il de securite et d 1autres organ.es des Nat ions Unies 

etaient restees jusqu 1a present sans eff et . 

12 . Cn a rappele que , depuis sa creation, 1 10rganisation des Nat i ons Uni es s 1etait 

efforcee d 1elimine r l es diverse s formes de disc riminat ion rac iale et notamment 

la politique d'aparthe id, la plus odieuse de toutes, que l 1Assembl ee generale avait 

qualifiee a maintes r eprises de crime contre l 1humanite . Ncmbre de r epresentants 

ont souligne que l'Afrique du Sud r enfor~ait cette detestable politique en adoptant 

de nouvell es mesures discriminatoires, en intensifiant s on regime de terr eur 

policiere et en m~ltraitant l es prisonniers politiques. Ils ant fait r emarquer 

egalement que la pratique de l 1apartheid depassait maintenant l es front i eres de 

l 1Afr~que du Sud. Se r ef c rant a la Namib ie, t e rritoire place sous la responsabilite 
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des Nations Unies, ils ont deplore l'attitude persistante de defi adoptee par l e 

r eg ime sud-africain a 1 1egard des decisions de l 10NU. Dans l e cas de l a 

Rhodesie du Sud, ils ont constate que les sanctions obligatoires n 1avaient pas 

jusqu' a pr esent r enve r se le r eg ime de la minori~e blanche ·et ils ont fait appel 

a la Puissance administrante pour qu'ell e adopte des mesures plus positive s . 

Ence qui concerne l es territoires sous administrati on portugaise, on a d i t 

que l a resistance actuelle manifestee par l e Portugal a l' egard des forces 

national i stes africa ines e tait due a l 1ass i stance mass ive , ec onomique et militaire , 

que l e Portugal rec evait de s es allies occ identaux . On a souligne en outre que , 

pour maintenir sa polit ique , l'Afrique du Sud avait conclu avec le Portugal et la 

Rhodesie du Sud une all iance impie dont les eff ets pernicieux , notamment sur l e 

continent africai n, devenaient de plus en plus manifest es . Cn a fait etat des 

rapports pr esentes r ecemment par l e Secretaire general, par M. Hernan Santa Cruz, 

Rapporteur spec ial des i gne par l a Sous - Commi ss i on de la lutte contre l es mesures 

di scriminatoires et de la protecti on des minorites, par M. Manouchehr Ganji, 

Rapporteur spec ial de s i gne en application des resolutions 7 (~ III) et 2 (XXIV) de 

la Commiss i on des dro i ts de l 1homme , et par l e Groupe special d 1experts cree 

conformement aux re solutions 7 (XXII I) et 2 (XXIV) de la Commission des droits de 

l'homme . Cn a dit qu'il r essorta it nettement de ces rapports que la situation en 

Afrique australe se deteriorait et que l es populations autochtone s continuaient 

d' etre privees des droits fondamentaux de la personne humaine et des libe rtes 

fondamentale s . 

13. De 1 1avis de nombreux r epresentants par consequent, l es efforts deployes 

jusqu'a present par l es Nations Unies pour elimine r l e s fleaux de la discrimination 

et de l'intole ranc e raciale en Afrique australe n 1avaient pas donne les resultats 

escomptes. Des mesures plus efficaces devaient selon eux etre prises et 1 10NU 

devait notamment appuyer activement l'action des mouvements de liberation afin de 

mettre un terme aux fleaux de 1 1aparthe id et de la discrimination raciale en 

Afrique austral e , dans lesquels ils voyaient une menac e constante a la securite 

et a l'independance de nombreuses nations africaines . A cet egard on a appele 

l' attention de la Commission sur l e Manifeste r elatif a l 1Afrique australe que 
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11Assemblee des chefs d 1Etats et de gouve rnements de l' Or ganisation de 1 1unite 

afrfoaine a adopte a sa sixieme session ordinaire ; on a rappel e que ce manifeste 

contient un appel a la raison r eposant sur la r econnaissance fondamentale du 

fait que taus les hommes sont egaux et ont l es memes droits a l a di gnite humaine 

et au respect , sans distinction fondee sur la couleur ou la race et doivent 

pouvoir participer a l eur propre gouvernement en tant que membres egaux de la 

societe. 

14. De 1 1avis de la grande majorite des r epresentants, la question qui se posait 

a l'heure actuelle n 1etait plus tant la r econnaissanc e de la nature pernicieuse 

de 1 1apartheid, mais bien l es mesures a adopter pour l 1eliminer . Ace propos, 

ils se sont referes specialement aux r esolutinns adoptees par l 1Assemblee generale 

et par d 1autres organe s des Nat ions Unies demandant que l'on mette l' embargo sur 

l es envois d 1armements et que l 1on applique des sanctions diplomatique s , militaires, 

commerciales, economiques et autres , contre l 1Afrique du Sud; ils ant exprime 

1 1avis que c es mesures n 1avaient pas jusqu1ici a tte int l eurs abjectifs parce que 

plusieurs puissances occidentales, notamment l e s princ ipaux partenaires 

commerciaux de 1 1Afrique du Sud et les allies du Portugal, avaient continue 

d 1entretenir des r elations de toutes sartes avec ces regimes, en contr avention des 

r esolutiano pertinentes . Il etait a leur avis indispensable que cet appui c esse . 

Quant a l a s ituation en Rhodesie du Sud, de nombreux representants ant deplore 

l e fait que l e Royaume-Uni avai t jusqu 1a present r efuse d 1envi sa ge r 1 1emplai de 

la forc e contre le regime illegal. Ils ant fait r essortir que l e r espect strict 

par tous l es Etats des resolutions adoptees par 1 1Assemblee generale etait l e 

mayen pacifique l e plus efficace de mettre fin a l'attitude de defi dans laquelle 

persistai ent l es regimes racistes . 

15, Ces r epresentants se sont felicites du projet de resolut ion presente par 

l e Canseil economique et s oc ial qui souligne cet aspect du prabl eme . Nombre de 

delegations ont egalement accueilli avec satisfaction les efforts deployes par 

l e Secretaire general pour attirer l'attention du public sur l e fleau que 

constitue la segregation raciale en Afrique austral e et ont indique qu'elles 

appuyaient f ermement la proposition tendant a installe r en Afrique tin groupe du 

servic e de la radio de l'ONU qui mettrait au point des programmes radiophoniques 

et l e s diffuserait en Afrique australe. 
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16 . Le representant de s Etats arabes et plusieurs r epresent ants d'autres Etats 

ant mentionne la situation existant dans les territoires occupes par Israel 

et ant dit que des violations alarmantes des droits de 1 1homme et des libertes 

fondamentales y etaient commises. Certains d 1entre eux ont declare qu 1Israel 

menait dans ces t e rritoires une politique raciste qui violait la Charte des Nations 

Unies, les principes enonces dans la Declaration universelle des droits de l'homme 

et les dispos itions des conventions de Geneve de 1949 relatives a la protection 

des prisonniers de guerre et a la protection des civils en temps de guerre. On 

a compare l e sionisme au nazisme et on a dit que les deux ideologies etaient 

semblables car l'une et l 1autre etaient fondees sur le conc ept de l 1exclusivisme et 

de l'intole rance raciale. Selan ces representants, l es mesure s d'oppression 

imposees aux Arabes dans les t erritoires occupes par Israel rappelaient de fa~on 

cynique les atrocites commises par les nazis pendant la deuxieme guerre mondiale. 

17. Diver s r eprese nt ants ant rappele plusieurs resolutions adoptees par les 

differents organes de s Nations Unies en vue d'assure r le respect des droits de 

l'homme dans les t erritoires occupes. Ils ont mentionne en particulier la 

r esolution 2443 (XXIII) de 1 1Ass emblee generale, --en date du 19 decembre 1968, les 

r esolutions 23 7 (1967) et 259 (1968) du Conseil de securite et des r esolutions 

de la Commission des droits de l 1homme. Ils ant souligne qu'a 1 1 instar du 

Gouvernement de la Re publique sud-africaine, Israel ne tenait pas compte des 

decisions de ces organes et r efusait de cooperer avec l es divers Comites de 

l 10rganisation des Nations Unies charges de s 1occuper de ce p:robleme, ne leur 

permettant meme pas de mener a bien les enquetes demandees par les organes des 

Nations Unies inte r esses . 

18. Citant des passages d 1ouvrages, d 1articles de journaux et de rapports 

officiels, ces memes representants ont donne des exemples concrets a l'appui 

de leur affirmation qu 1 Israel appliquait aux Arabe s des territoires occupes une 

politique deliberee depression, en violation de l eurs libe rtes et de l eurs droits 

les plus fondamentaux. Ils ont declare, notamment , qu'Israel pratiquait une 

politique inhumaine de sanctions collectives (les pretendues sanctions par zones ) 

et se livrait a l a destruction systematique des habitations, a la depor tat ion 
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mass ive, a la torture des prisonniers et des de tenus et meme a des massacre s. 

Ils ont fait observer que, depuis la guerre de 1967, sur l es 350 000 personnes 

chassees de la rive occidentale du Jourdain, 30 OCO seulement ava i ent requ des 

per mis de retour, que des centaines de Palestiniens ava ient ete tues de sang froid 

et que plus de 8 000 habitations arabes, parfois meme des villages ent i ers, 

ava ient et e detruits dans les zones occupees. I l s ont ajoute qu 1 en ra i son de la 

frequence du reccurs au couvre- feu, la vie de la population arabe devenait 

intolerable . Taus ce s actes faisa ient que la quatrieme Convention de Geneve 

de 1949 relative a la prote ct i on des civils en temps de guerre etait deve nue 

lettre morte . Ces representants ont condamne dans l es termes l es p l us formels 

les actes du Gouvernement d r Isra·e1 et ont invite instamment l a Commission a 
prendre des mesures efficaces afin de mettre imrr.ed i atement un terme a cet etat 

de choses et d 1 oblige r Israel a respecter les droits fondamentaux des populations 

vaincues. 

19 . Repondant aux accusations formulees contre s on pays, l e representant d I Isra·e1 

a eleve des objections contre la comparais on etablie entre le sionisme et le 

nazisme, de clarant qu 1 au contraire, le sionisme etait un mouvement de liberation 

national dont l e but etait de permettre au peuple juif de recouvrer sa liberte et 

son independance , et qu'a ce titre il avait inspire cert ai ns mouvements nationaux 

d 1Asie et d ' Afrique. Ila souligne que malgre l a guerre menee contre son pays, 

les populations de s t erritoires occupe s etaient traitees avec humani te et qu 'Israel 

avait fait t out ce qui etait en son pouvoir pour faire respecter l es droits 

fondamentaux de s civils dans l es territoires occupes, garanti ssant l 1 egalite 

de t outes les personnes placees sous sa juridiction, sans di scrimination de race. 

11 a egal ement soutenu qu 1 Isra·e1 s 1 etait efforce d ' obser ver les dispositions de 
1 la Convention de Geneve de 1949 . Son pays, a- t-il ajcute, etait pret a· accueillir 

une mission d 1 enquete impartiale, mais opposer ait une fin de non- recevoir a tout e 

enquet e qui serait ,pre cedee d 1une condamnation et qui ne por t era i t pas egalement 

sur la s i t uation des Juifs dans les pays ar abes, cette situation ayant ete egalement 

affectee par les evenements s e der oulant au ~oyen-Orient . 

20. D' autre s delegations, l oin de voir dans J_e sionisme un mouvement comparable 

aux mouverrents de liberation nationale, l'ont present e co~me l 1 expression d 'une 

politique raciste et expansionniste . Elles ant egalement rejete les t entatives 
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du representant d'Israel de se fa ire le porte-parole des populations juives 

d'autres pays. 

21. Certains representants ont declare que les violations des droits de l 'homme 

dans la region du Moyen - Or ient etaient la consequence directe et inevitable du 

conflit entre Israel et les Etats arabes. Ils ont insiste sur la necessite de 

soutenir activement les efforts entrepris par les Nations Unies pour arriver a 

un r s g lement pacifique du conflit. D'autres orateurs ont demande que les forces 

israe liennes se retirent immediatement des territoires occupes, l' occupation 

d'une terre etrangere etant a leur avis par elle-meme une grave violation de la 

Charte. 

22 . Au cours du debat, la representante des Etats-Unis a souleve la question de 

la situation qes militaires de son pays prisonniers au Viet-Nam du Nord . Elle a 

declare que le Viet-Nam du Nord, qui est partie a la Convention de Geneve de 1949 
relative aux traitements des prisonniers de guerre, avait viole de maniere 

flagrante les dispositions de cette convention et ne respectait pas les droits des 

prisonniers americains. Le Comite international de la Croix-Rouge et d'autres 

intermediaires reconnus avaient demande a rendre visite aux prisonniers sur les 

lieux de leur detention, mais ils avaient essuye des refus repetes, alors que 

les Etats-Unis, quanta eux, avaient accorde aux prisonniers vietcongs et 

nord- vietnamiens le statut et les droits de prisonniers de guerre conformement a,. 

la Convention, meme dans des cas ou les interesses ne remplissaient pas toutes les 

conditions requises par la Convention pour se voir attribuer ce statut. La 

representante des Etats-Unis a egalement fait allusion a la resolut ion de la 

vingt et unieme Conference internationale de la Croix-Rouge, tenue a Istanbul en 

septembre 1969, qui invite toutes les parties a respecter les obligations enoncees 

dans la Convent ion , ainsi qu'a la declaration du Secretaire general de l'Organi­

sation des Nations Unies en date du 30 aout 1969 affirmant que le Viet - Nam du 

Nord avai t le devoir de permettre a des organisations internationales humanitaires, 

telles que la Ligue des societes de la Croix-Rouge, de se rendre aupres des 

prisonniers americains. 

23. En reponse a la. declaration de la representante des Etats-Unis, plusieurs 

representants ont fait observer que la Republique democratique du Viet-Nam, 

l orsqu'elle avait adhere a la Convention de Geneve, avait formule des reserves 
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precises, en vertu desquelles les prisonniers de guerre faisant l'objet d'un 

proces ou d'une condamnation pour crime de guerre ou crime contre l'humanite, 

conforrr:ement aux principes etablis par le tribunal de Nuremberg, ne pouvaient 

beneficier des dispositions de la Convention de Geneve. Presentant la guerre du 

Viet-Nam comme l'une des guerres d'agression coloniale les plus cruelles, ils ant 

exprime l' avis que la Commission n 'etait pas la tribune appropriee pour debattre 

de cette question, le probleme des prisonniers n'etant qu'un aspect du probleme 

global du Viet-Nam. Ils ant affirme que la Republique democratique du Viet-Nam 

avait toujours suivi une politique humanitaire, et ont etaye leur affirmation en 

invoquant la declaration faite par la Societe de la Croix-Rouge de la Republique 

democratique du Viet-Nam devant la vingt et unieme Conference internationale de 

la Croix-Rouge tenue a Istanbul en septembre 1969. D'autres representants, tout 

erf reconnaissant que les confli ts armes entrainaient malheureusement des tragedies 

personnelles, ont emis l' opinion qu' en temps de guerre, toutes les autorites 

gouvernementales avaient le devoir de faire en sorte que les particuliers ne 

soient pas exposes a des souffrances evitables. 

24. De l'avis de certains representants, il faut que les individus de taus pays 

qui ont le sentiment d'etre victimes d'une violation de leurs droits aient un 

moyen de communiquer leurs plaintes aux organes des Nations Unies responsables 

du respect des droits de l'homme. Ces representants ant done appuye la nouvelle 

methode envisagee a cet egard dans la resolution 17 (XXV) de la Commission des 

droits de l'homme et ont regrette que les centres d'information des Nations Unies 

ne puissent plus transmettre les corr.munications. Certains ant en outre declare 

qu'il etait urgent d'examiner la creation d'un poste de Haut Commissaire des 

Nations Unies aux droits de l'homme. 

25. D 'autres delegations en revanche ant ete d 'avis que les procedures prevues 

par la resolution 728 F (XXIII) du Conseil economique et social, qui tiennent 

compte de la souverainete des Etats Membres, offraient un moyen satisfaisant de 

traiter des communications. Ils ont egalement appuye la decision du Secretaire 

general touchant les activites des centres d'information et se sont opposes a 
tout changement susceptible de porter prejudice a la cooperation internationale 

et d'engendrer des frictions ou des tensions dans les relations internationales. 
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Selon eux, la creation d 1 un poste de Haut Commissafre des Nations Unies aux 

droits de l'homme n'aurait aucune efficacite et risquerait meme de nuire a 
l 'harmonie des relations internationales et d'etre utilisee CO!l'me moyen d I ingerence 

dans les affaires interieures des Etats. Ces representants ont dit qu'ils 

n'assumeraient aucune responsabilite morale ou financiere au cas ou ce paste 

serai t cree . 
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26 . 

IV. VOTE 

Projet de resolution relatif a la s ituat ion au Mayen- Orient 
(A/C . 3/L.1739/Rev.l) (voir par. 6 ci- des sus) 

Sur la proposition du representant du Pakistan, la Commi s sion a dec ide de 

donner la priorite a l 1 examen du projet de resol ution relatif a la s ituation au 

Mayen- Orient (A/C.3/ L. 1739/Rev. l) . 

Asa 1709eme seance, la Co mmission a vote l e projet de re s ol ut i on comme suit 

a) A la demande du representant du Niger, le paragraphe l du disposit i f 

a ete mis aux voix separ ement. Ila ete adopte par 51 voix contre 6, ayec 

49 abstentions . 

b) .-l la demande du representant du Niger, le paragraphe 5 du dispos itif 

a ete mis aux voix separement. Ila ete adopte par 47 voix contre 10, avec 

44 abs t entions . 

c) A la demande du representant de l a Libye, il a ete procede au vote 

par appel nominal sur l 1 ensemble du projet de resolution tel qu 1 i l avait e t e revise 

oralement . Le projet de re solution a ete adopte par 51 voix contre 11, avec 

50 abstentions (voir par . 29 ci-apres, projet de resolution I ) et les voix s e 

sont reparties comme sui t 

Ont vote _pour : 

Ont vote contre 

Afghani stan, Albanie , Algerie , Ar abie_ SRoadit e, Bul garie, 
CambodgP., Chine, Chypre, Congo (Brazzavill e), Cuba, 
Espagne, Grece, Guinee, Hongrie, Inde, Indone s i e, Irak, 
I ran, Jordani e, Kenya, Kowe:i'.t, Liban, Libye, .Mal a i sie, 
Maldives, Mali, Maroc , Mauritanie , Mongolie, Niger 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Pologne , Republique arabe 
unie , Republi que sociali ste sovietique de Bi e loruss ie, 
Republique socialiste sovi e tique d ' Ukraine, Republique-Unie 
de Tanzanie, Roumanie , Senegal, Somalie, Soudan, Syrie, 
Tchecoslovaquie , Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques , Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie, 
Zambie . 

Bolivie, Dahomey, Israel, Lesotho, Liberia, Madagascar, 
Malawi, Republique Dominicaine, Rwanda, Souaziland, 
Uruguay . 
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Ar gentine, Australie, :'.\.utriche, Barbade, Belgique, 
Birmanie, Bresil, Cameroun, Canada, Chili , Colombie, 
Congo (Republique democratique du), Costa Rica 

A ) 

Cote d 'Ivoire, Danemark, Equateur, Etats-Unis d 1Affie rique, 
Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, Guyane, Hatti, 
Haute-Volta, Honduras, Irlande, Islande, Italie, 
Jama1que, Japon, Laos, Luxembourg, Mexique, Nepal, 
Nicaragua, Norvege, Nouvelle-Zelande, Panaa:a, Pays - Bas, 
Perou, Philippines, Portugal, Republique centrafricaine: 
Royaume -Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sierra Leone, Suede, Tchad, Thailande, Venezuela. 

2) Projet de resolution relatif a la s ituation en Afrique australe 
(A/c. 3/L.1740) (voir par. 8 ci-dessus) 

27 . Asa 1712eme seance, la Cocr.mission a vote le projet de resolution comme s uit 

a) A l a demande de la representante du Costa Rica, il a ete procede au 

vote par appel nominal sur le paragraphe 5 du dispositif. Le paragraphe a ete 

adopte par 68 voix contre 4, avec 27 abstentions et les voix se sont reparties 

comme suit 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Barbade, 
Birmanie, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Ceylan, Chine, 
Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique 
du), Cuba, Dahomey, Equateur, Ghana, Guinee, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Islande, Israel, 
Japan, Jordanie, Kenya, Kowe1t, Laos, Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mongolie, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou , 
Philippines, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republi que socialiste sovietique d 1Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Domalie, Soudan, Syrie, Tchad , 
Tchecoslovaquie , Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques soci alistes sovietiques, Yougoslavie, 
Zambie. • 

Ont vote contre : Bresil, Espagne, Portugal, Uruguay. 

Se sont abstenus : Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bol ivie, 
Cana~a, Chili, Costa Rica, Danemark, Finlande, France , 
Gabon, Grece, Guatemala, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Mexique, Nicaragua, Norvege, Nouvelle - Zelande, Pays -Bas, 
Republique Dominicaine, Suede, Tha1lande, Turquie, 
Venezuela. 
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b) 

vote par 

A la demande 

appel nominal 

de la representante du Costa Rica 1 il a ete procede au 

sur le paragraphe 6 du dispositif. Le paragr aphe a ete 

adopte par 54 voix contre 15, avec 27 abstentions. Les voix s e sont reparties 

comme suit 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algerie, .Arabie Saoudite, Bir0canie, Bulgarie, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chine, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republique democratique du), Dahomey, 
Ghana, Guinee, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak , Kenya, 
Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali , Maroc, 
Mauritanie, Mongolie, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, 
Philippines, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d 'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Togo, Tunisie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Yougoslavie, Zambie. 

Australie, Belgique, Canada, Danemark, Finlande , France, 
Islande, Italie, Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Bas, Portugal, Suede, Uruguay. 

Argentine, J\utriche, Barbade, Bolivie, Bresil, Chili, 
Chypre, Costa Rica, Cuba, Equateur, Espagne, Gabon, 
Grece, Guatemala, Honduras, Irlande, Israel, Japon, 
Laos, Mexique, Nicaragua, Perou, Republique Dominicaine, 
Tha1lande, Trinite-et-Tobago, Turquie , Venezuela. · 

c) A la demande du representant du Bresil, il a ete procede au vote par 

appel nominal sur le paragraphe 15 du dispositif (ancien paragraphe 14 du projet 

de resolution presente par les auteurs). Le paragraphe a ete adopte par 95 voix 

contre 2, avec 5 abstent ions et les voix se sont reparties co~me suit : 

Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Autriche, Barbade, Belgique, Birmanie, Bolivj_e, Bulgarie, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili , Chine, 
Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique 
du), Costa Rica, Cuba, Dahomey, Danpmar k, Equateur, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Guatemala , Guinee, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonesie , Irak, Ira n, Irlande, 
Islande, Israel, Italie, Jamaique, Japan, Jordanie, 
Kenya, Kowe1t, Laos, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexiqu e: Mongolie, 
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Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, P~ilippines, 
Pologne, Republique arabe unie, Republique centrafricaine: 
Republique Dominicaine, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d 1 Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suede, Syrie, 
Tchad, Tchecoslovaquie, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie , 
Turquie, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre : Bresil, Portugal. 

Se sont abstenus : Australie, Espagne, Grece, Luxembourg, Thailande. 

d) A l a demande du representant de 1 11\lgerie, il a ete procede au vote 

par appel nominal s ur l 1 ensemble du projet de resolution tel qu 1 il avait ete 

revise ora lement. L1 ensemble du projet de resolution tel qu'il avait ete revise 

oralement a ete adopte par 76 voix contre une, avec 25 abstentions (voir par. 29 

ci-apres, projet de resolution II A). Les voix se sont reparties comme suit: 

Ont vote pour : Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Barbade, Birmanie, 
Bolivie, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, 
Chine, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Republique 
democratique du), Costa Rica, Cuba, Dahomey, Equateur, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Irak, Iran, Israel, Jamaique, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Maroc, Maur itanie, Mongolie, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Pologne, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique Dominicaine, Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Tchecoslovaquie, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie , 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre : Portugal. 

Se sont abstenus : Argentine, !rnstralie, Autriche, Belgique, Bresil, Canada, 
Chili, Danemark, Espagne, Finlande, France, Gabon, 
Irlande, Islande, Italie, Laos, Luxembourg, Mexique, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Panama, Pays-Bas, Suede, 
Thailande, Venezuela. 
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3) Resolution dont l'adoption a e te recommandee par le Cons eil e conomique et 
social (voir ci-dessus, par. 5) 

28. Asa 1713eme seance, la Commission a mis aux voix le projet de resolution 

dont l 1 adoption avait ete r ecommandee par le Conseil e conomique et social dans 

sa resolution 1415 (XLVI); le vote s ' est deroule comme suit : 

a) A la demande du representant de l 1Argentine , le s ixieme alinea du 

preambule a ete mis aux voix separement . Ila ete adopte par 75 vo i x contre 13 , 

avec 11 abs tentions. 

b) A la de mande du representant de l'Argentine, le septieme alinea du 

preambule a ete mi s aux voix separement. Il a ete adopte par 73 voix contre 9, 
avec 17 abstentions. 

c) A la demande du representant de l 1Argentine , le paragr aphe 9 du 

dispositif a ete mis aux voix separement. Le paragraphe a ete adopte par 

73 voix contre 16 , avec 9 abstentions. 

d) J\ la demande du representant de l'Argentine, le paragraphe 10 du 

dispositif a e te mis aux voix separement. Le paragraphe a ete adopte par 68 voix 

contre 18, avec 13 abstentions. A la demande du representant de la Libye, le vote 

a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Afghanistan, Al gerie, Arabie Saoudite, Barbade, Birn:anie, 
Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chypre, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republique de a:ocra tique du) , 
Costa Rica, Cuba, Dahomey, Equateur, Ghana , Guatemala, 
Guinee, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde , Indonesie, 
Irak, Iran, Jama'.i:que, Jordanie, Kenya, Kow e'.i:t , Liberia, 
Libye, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie , Mongolie , 
Nepal, Nicaragua, Nigeria, Cuganda, Pakistan , Perou, 
Philippines, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique Dominicaine, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d 1 Ukraine, Republique-Unie de 
Tanzanie, Roumanie , Rwanda, Senegal, Si erra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Tche coslovaquie, 
Togo, Tunis ie , Turquie, Union des Re publiques socialistes 
sovietiques, Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Aus tralie , Autriche, Belgique, Canada, Danemark, 
Etats-Unis d'Amerique, Finlande, France, Grece, Irlande , 
Islande, Italie , Norvege , Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' I rlande 
du Nord, Suede. 
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Argentine, Bolivie, Bresil, Chili , Chine , Colombie, 
Espagne; Israel, Japon, Mexique, Panama, Thailande, 
Uruguay. 

e) A l a dema nde du representant du Royaume-Uni , le paragraphe 11 du 

dispositif a e t e mis aux voix separement . Le paragraphe a ete adopte par 

69 vo i x contre G, ave c 23 abstentions. A la demande du representant de la Somalie, 

le vote a eu lieu par appel nomi nal et les vo i x se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Al gerie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade , 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Burundi, Cameroun, Ceylan, 
Chili , Chine, Chypre, Colombie , Congo (Brazzaville), 
Congo (Republique de mocrati que du), Costa Ri ca, Cuba, 
Dahomey, Equateur, Espagne, Ghana, Guatemala, Guinee, 
Guyane , Honduras , Inde, I ndones i e, Irak, Iran, J a maique, 
Jordanie , Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Libye, Mal aisie, 
Mali , Maroc, Mauritanie, Mexique, Nepal, Nicaragua, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines , Republ ique 
a rabe unie, Republique centrafricaine, Republique 
Dominicaine, Republique- Unie de Tanzanie, Rwanda , Senegal , 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Togo, Tunisie, Turquie, Uruguay, Vene zuela , Yougoslavie, 
Zambie . 

Australie, Belgique, Etats - Unis d ' Amerique, France, 
Nouvelle-Zelande, Pays -Bas, Portugal, Royaume-uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord. 

Autriche, Bulgarie, Canada, Danemark, Finlande, Grece, 
Hongrie, Irlande, I s l ande, I srael , Italie , J apan, 
Mongolie , Norvege, Panama, Pologne, Republique soc i al i ste 
sovietique de Bielorussie, Republique soci ali ste 
s ovi e t i que d 'Ukraine , Roumanie , Suede, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Union des Republique s socialistes sovietiques . 

f) A l a de mande de la representante de la Republique socialiste sovi et i que 

d'Ukraine , le paragr aphe 12 du dispositif a ete mis aux voix separement. Le 

paragraphe a ete adopt e par 69 voix contre une, avec 22 abstent ions . 

g) A la demande de l a representante de l a Republique soc i aliste sovietique 

d ' Ukraine , le paragraphe 13 du dispositif a ete mis aux voix separement . Le 

paragr aphe a ete adopte par 75 voix contre une, avec 20 abstentions. 

h) L'ensemble du projet de r esolution, sous sa forme modifiee, a e t e adopte 

par 79 voix contre une, avec 20 abstent ions (voir par. 29 ci-apres, projet de 

resolution II B) . 
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V. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME COMMI SSION 

29 , La Troisieme Commission recommande a l 1Assemblee generale d'adopter les projets 

de resolution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

RESPECT ET MISE EN OEUVRE DES DROITS DE L'HOMME 
DANS LES TERRITOIRES OCCUPES 

L'Assemblee generale, 

Guidee par les principes et les buts de la Charte des Nations Unies, 

Tenant compte des dispositions de l a Convention de Geneve du 12 aout 1949 

concernant la protection des personnes civiles en temps de guerre , ainsi que des 

dispositions de la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Rapp~ les resolutions humanitaires concernant les violations des droits de 

l'homme et des libertes fondamentales dans les territoires occupes par Israel, en 

particulier les resolutions 237 (1967) et 259 (1968 ) adoptees par le Conseil de 

securite les 14 juin 1967 et 27 septembre 1968, les resolutions 6 (XXIV) et 

6 (XXV) adoptees par la Commission des droits de l'homme, et les r esolutions 

pertinentes de la Conference internationale des droits de l'homme , du Conseil 

economique et social, de l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 

science et la culture et de l 10rganisation mondiale de la sante , 

Rappelant en outre ses resolutions 2252 (ES -V) du 4 juillet 1967 et 2443 (XXIII) 

et 2452 (XXIII) du 19 decembre 1968, 

Preoccupee par l e fait que les autorites israeliennes n'ont pas applique les 

dispositions de ces resolutions, 

Gravement aJ~!,!gj~ par des informations recentes sur des punitions collectives, 

des empri sonnements de masse, des destructions sans discemement de foyers et 

d'autres actes d'oppression contre la population civile dans les territoires arabes 

occupes par Israel, 
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A/7826 
Fran~ais 
Page 27 

l. Reaf~ ses resolutions relatives aux violations des droits de l'homme 

dans les territoires occupes par Israel; 

2. Expri~ la serieuse inquietude que lui inspire la persistance d'infor-

mations faisant etat de violations des droits de l'homme dans ces territoires; 

3. Condamne les politiques et pratiques telles que la punition collective et 

par zone, la destruction d 1habitations et la deportation des habitants des 

territoires occupes par Israel; 

4. Demande in2~~~ au Gouvernement israelien de renoncer immediatement aux 

pratiques et politiques de repression dont il est fait etat envers la population 

civile des territoires occupes et de s'acquitter des obligations que lui imposent 

la Convention de Geneve du 12 aout 1949, la Declaration universelle des droits de 

l'homme et les resolutions pertinentes adoptees par les diverses organisations 

internationales; 

5. Prie le Comite cree en vertu de sa resolution 2443 (XXIII) de prendre 

connaissance des dispositions de la presente resolution. 

PROJET DE RESOLUTION II 

MESURES VISANT A COMBATTRE AVEC EFFICACITE LA DISCRIMINATION RACIALE 
ET LA POLITIQUE D'APARTHEID ET DE SEGREGATION EN AFRIQUE AUSTRALE 

A 

L'Assemblee generale, 

RaEJ?elant sa resolution 2396 (XXIII) du 2 decembre 1968 par laquelle elle a, 

notamment, reaffirme sa reconnaissance de la legitimite du combat que mene la 

population de 1 1Afrique du Sud pour assurer la jouissance des droits de l'homme sans 

exception, condamne le Gouvernement sud-africain pour le traitement cruel, inhum.ain 

et avilissant qu'il inflige aux prisonniers politiques et declare que les 

combattants de la liberte qui sont faits prisonniers doivent etre traites comme des 

prisonniers de guerre aux term.es du droit international, 
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Rappelant_en outre le paragraphe 1 de sa resolution 2395 (XXIII) du 

29 novembre 1968, dans lequel elle a reaffirme le droit inalienable des peuples des 

territoires sous domination portugaise a l 1autodetermination, a la liberte et a 
l'independance, ainsi qu.e le paragraphe 12 de la meme resolution, dans lequel elle 

a demande au Gouvernement portugais, compte tenu de l'existence d 1 un conflit arme 

et etant donne le traitement inhumain inflige aux prisonniers, d'assurer l 1appli­

cation a cette situation de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative au 

traitement des prisonniers de guerre, 

Tenant compte du paragraphe 1 de sa resolution 2383 (XXIII) du 7 novembre 1968, 

dans lequel elle a reaffirme le droit inalienable du peuple du Zimbabwe a la liberte 

et a l 1 independance et la legitimite de la lutte qu'il mene pour jouir de ce droit, 

ainsi que du paragraphe 13 de la meme resolution, dans lequel elle a demande au 

Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, etant donne le 

conflit arme qui existe dans le territoire et le traitement inhumain des prisonniers, 

de veiller a 1 1application de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative au 

traitement des prisonniers de guerre, 

Bappelant egalement sa resolution 2403 (XXIII) du 16 decembre 1968, par laquelle 

elle a, notamment, condamne a nouveau le Gouvernement sud-africain pour son refus 

persistant de se retirer de Namibie, 

Ayant presente_a l'esE!'.!1 la grave preoccupation qu 1elle a manifestee dans sa 

resolution 2Lr65 (XXIII) du 20 decembre 1968, devant la formation en Afrique australe 

d 1une entente entre les Gouvernements portugais et sud-africain et le regime mino­

ritaire illegal de .Rhodesie du Sud, laquelle ne pourra, entre autres choses, 

qu'entrainer de nouvelles souffrances pour les prisonniers politiques et les 

personnes detenues dans les prisons ou arretees par la police, ainsi que pour les 

combattants de la liberte qui sont faits prisonniers, 

Ayant egalem';:nt presente a l'esprit sa resolution 2440 (XXIII) du 

19 decembre 1968 relative au premier rapport du Groupe special d' expertsI/ cree 

conformement a la resolution 2 (XXIII) du 6 Mars 1967 de la Commission des droits 

de l'homme, 

I I I<":/ CN.4/950. 
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B§.EE~ la resolution 1412 (XLVI) du Conseil economique et social du 

6 juin 1969 concernant les atteintes a l 1exercice des droits syndicaux en Afrique 

australe, 

Besolu~ a promouvoir d 1urgence une action immediate en vue de retablir les 

droits de l'homme et les libertes fondamentales des populations opprimees de 

l'Afrique australe , 

1. Re§ff1E~ sa reconnaissance de la legitimite du combat que menent les 

adversaires de l'apartheid, de la discrimination raciale et du colonialisme 

portugais en .Afrique australe pour s 'assurer la jouissance des droits de l 'homme 

et des libertes fondamentales; 

2. Condamne a noE~~~ le Gouvernement sud-africain pour le traitement 

inhumain et avilissant et les tortures qu 1il inflige aux prisonniers politiques et 

aux detenus ainsi qu' aux combattants de la liberte qui sont faits prisonniers; 

3. f,gn<'.!amrie en outre le Gouvernement sud-africain pour son refus d 1autoriser 

une enquete impartiale sur le deces de prisonniers politiques et de detenus, et 

exprime sa sympathie et sa solidarite aux familles des disparus; 

4. Censure energiquement le Gouvernement sud-af:cicain pour son occupation 

illegale de la Namibie, territoire place sous la responsabilite directe de 

l 10rganisation des Nations Unies, et pour le traitement inhumain et avilissant et 

les tortures qu' il inflige aux prisonniers politiques et detenus namibiens ain_si 

qu 1aux combatt ants de la liberte namibiens qui sont faits prisonniers; 

5. Condamne en outre le Gouvernement portugais pour le traitement inhumain 

et avilissant et les t ortures qu 1il inflige aux prisonniers politiques, aux detenus 

et aux combattants de la liberte qui sont faits prisonniers en Angola, au 

Mozambique, en Guinee (Bissau) et a Sao Tome ; 

6. £~ma~ au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, en sa qualite d 1Autorite administrante, de reconsiderer son deplorable 

refus d 1 intervenir par la force en Rhodesie du Sud et d 1y retablir les droits de 

l'homme et les libertes fondamentales du peuple du Zimbabwe et, de cette maniere, 

d 1assurer en particulier une amelioration automatique de la situation des 
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prisonniers politiques, des detenus et des combattants de la liberte qui sont faits 

prisonniers en Rhodesie du Sud, ainsi que l'application des Conventions de Geneve de 

1949 pertinentes a la situation existant en Rhodesie du Sud; 

7. Demande au Gouvernement sud-africain de respecter les dispositions de la 

Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative au traitement des prisonniers de 

guerre; 

8 . Demande egalement au Gouvernement portugais de respecter les dispositions 

de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative a la protection des personnes 

civiles en temps de guerre et de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative 

au traitement des prisonniers de guerre; 

9. Preconise instamment une action immediate du Conseil des Nations Unies 

pour la Namibie visant a assurer l'application en Namibie, territoire place sous sa 

responsabilite directe, de l'Ensemble de regles minima pour le traitement des 

detenus de 1955, de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative a la protection 

des personnes civiles en temps de guerre et de la Convention de Geneve du 

12 aout 1949 relative au traitement des prisonniers de guerre; 

10. Frie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de declarer expressement 

que les normes internationales relatives aux droits syndicaux actuellement en 

v~gueur sont applicables a la Namibie, territoire place sous l'administration directe 

de l 10rganisation des Nations Unies; 

11. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'assurer 

l'application en Namibie des dispositions du paragraphe 4 de l a resolution 

1302 (XLIV) du Conseil economique et social, et egalement, d'abolir l'Association 

des travailleurs indigenes du Sud-Ouest africain (South W~st Afr'ica Native I:,abour 

Association) et de faire en sorte que des syndicats librement constitues puissent 

etre fondes ainsi qu'il est prevu dans les instruments internationaux pertinents; 

12. Prie le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 

l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 

peuples coloniaux, dans l'accomplissement de la tache qui lui est confiee par 

l'Assemblee generale, en particulier en ce qui concerne les territoires d'Afrique 

australe ~ui relevent de sa competence, de tenir pleinement compte des dispositions 

pertinentes de la presente resolution; 
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13. Frie le Secretaire general de dresser et de tenir a jour, en lui assurant 

une large publicite, un registre ou seront consignes les noms des personnes 

emprisonnees, detenues, interdites de sejour OU soumises a d'autres restrictions, 

ainsi que des personnes qui ont ete victimes d'actes de brutalite en raison de leur 

opposition a l'~~eid et a la discrimination raciale, ainsi que les noms des 

combattants de la liberte qui sont faits prisonniers en Republique sud-africaine, 

en Namibie, en Rhodesie du Sud, en Angola, au Mozambique, en Guinee (Bissau) et 

a Sao Tome; 

14. Frie le Secretaire general, en consultation avec le Conseil d'adminis­

tration, d'etudier la possibilite d'elargir le champ d'action du Fonds d'affectation 

speciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud de fa~on a l'etendre a toutes les 

personnes qui, dans les territoires de la Rhodesie du Sud et de la Namibie, sont 

persecutees en vertu de lois repressives et discriminatoires; 

15, Frie en outre le Secretaire general d'effectuer, en consultation avec le 

Conseil d'administration du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 

l'Afrique du Sud, une etude detaillee sur la possibilite d'elargir le champ d'action 

de ce fonds de fa~on a l'etendre a toutes les personnes qui sont victimes des 

pratiques coloniales du Portugal en Afrique; 

16. Fait _appel a tousles gouvernements pour qu'ils versent des contributions 

plus genereuses au Fonds d I affectation Speciale des Nations Unies pour 1 1 Afrique 

du Sud ainsi qu'aux organisations benevoles qui s'emploient a fournir des secours 

et une aide aux victimes de l'ap~rtheid et de la discrimination raciale en Afrique 

australe; 

17, Frie egalement le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee 

generale, a sa vingt-cinquieme session, sur l'application de la presente resolution 

par le Gouvernement sud-africain, le Gouvernement portugais et le Gouvernement du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; 

18 . Frie en out re le Secretaire general de faire rapport a 1 1 Assemblee 

generale, . a sa vingt-cinquieme session, sur les mesures prises par l'Organisation 

des Nations Unies et ses organes en application des paragraphes 9 a 16 ci-dessus. 
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B 

MESURES VISANT A COMBATTRE EFFICACEMENT LA DISCRIMINATION RACIALE ET LA 
POLITIQUE D'APARTHEID ET DE SEGREGATION EN AFRIQUE AUSTRALE 

L'AssE=mblee ge_I1erale, 

Ayant examine la recommandation figurant dans la resolution 1415 (XLVI) du 

Conseil economique et social, en date du 6 juin 1969, 
Ra:J2E~lant sa resolution 2144 A (XXI) du 26 octobre 1966, par laquelle elle a 

invite le Conseil economique et social et la Commission des droits de l'homme a 
examiner d'urgence les mesures a prendre afin de renforcer les moyens dont 

l'Organisation des Nations Unies dispose pour mettre fin aux violations des droits 

de l'homme partout ou celles-ci se produisent, 

Rappelant egalement sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, par laquelle 

elle a mis fin au Mandat de l 1Afrique du Sud sur la Namibie, precedemment appelee 

Sud-Ouest africain, et sa resolution 2248 (S-V) du 19 niai 1967, par laquelle elle 

a cree le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 

Tenant comE~~, en particulier, des resolutions pertinentes de l'Assemblee 

generale, du Conseil de securite, du Conseil economique et social et de la 

Commission des ·droits de l'homme sur le probleme de 1 1 apartheid et sur l'elimination 

de toutes les formes de discrimination raciale en Afrique australe, 

Alarmee p&r les preuves de violations graves et persistantes des droits de 

l'homme et des libertes fondamentales en Afrique du Sud, en Namibie et en 

Rhodesie du Sud, 

Considerant que les gouvernements et les regimes illegaux des minorites 

racistes d'Afrique australe continuent d'entretenir des relations politiques, 

commerciales, militaires, economiques et culturelles avec de nombreux Etats, sans 

tenir aucun compte des resolutions precedemment adoptees par l'Assemblee generale, 

en particulier des paragraphes 5 et 6 de la resolution 2439 (XXIII) du 

19 decembre 1968, 

I 
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Co~de_!.9n~,~~.ou~E,S;. que 1 1 existence de telles relations contribue a perpetuer 

et a intensifier les politiques inhumaines d 1apartheid, de discrimination raciale 

et de colonialisme en Afrique australe, 

Convaincue que le s violations graves et persistantes des droits de l 1 homme et 

des libertes fondamentales en Afrique australe sont une source de tre s grave 

preoccupation internationale et exigent d 1urgence une action effective de 

l 10rganisation des Nations Unies, 

1. _fa~t~.?tenne~ les recommandations contenues dans le rapport du Rapporteur 
, . 18/ specia - ; 

2 . Jn~~~~ le Gouvernement sud-africain a abroger les diverses lois discrimi­

natoires citees au paragraphe 529 du rapport du Rapporteur special et a aider 

l'Organisation des Nations Unies a redonner aux habitants de la Namibie la 

jouissance des droits de l 1homme en mettant immediatement un terme a l 1occupation 

i llicite de la Namib i e ; 

3 . ~9~~~pn~ le Gouvernement raciste sud-africain pour la fa~0n dont il 

poursuit et intensifie encore sa politique inhurnaine d 1 apartheid, en violation 

totale et flagr ante de l a Charte des Nations Unies et de la Declaration universelle 

des droits de l'homme, et dont il continue d 1 offenser et d'outrager la conscience 

humaine; 

4. Condamne egal ~ment le Gouve rnement sud-a fricain pour avoir promulgue la 

loi de 1968 tendant a favoriser l' autonomie des nations indigenes dans le Sud-Ouest 

africain (Deve:Lopmen~ of Self-Government for Native Nations in South West Africa 

~ct) et l 1 ordonnance sur les bibliotheques, article 19 (Library Ordinan~~, 

Section 1 ~); 

5. Condamne e1Lout r e l e Gouvernement r aciste sud-af'ricain pour la fa~on dent 

il intensifie l a pol itique d'apartheid en Namibie, territoire place sous l'adminis­

trat i on de l'Organisation des Nations Unies et occupe illegalement par ce 

gouvernement; 

6. Invit~ le Gouvernement sud-africain a rapporter immedia tement les 
11Arretes de bannissement II pris en vertu de la loi sur la repression du communisme 

(Suppression of Corrimunism Act), contre les adversaires de la politique d'apartheid; 

E/ CN .4/ 979/Add .5. Le Rapporteur special a ete nomme par la Commission des 
droits de l'hornrne en application de ses r esolutions 7 (XXIII) et 2 (XXIV). 

I . .. 
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7. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Fuissance administrante en Rhodesie du Sud, a abroger la legislation 

illegale, mentionnee dans une partie du paragraphe 529 du rapport du Rapporteur 

special~ promulguee par le regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud; 

8 . Deplore que le Gouvernement du Ro)aume-Uni refuse de mettre fin au regime 

illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud et de retablir ainsi les droits 

fondamentaux du peuple du Zimbabwe; 

9. Regre~te que divers Etats Membres ne respectent pas encore les resolutions 

pertinentes de l 10rganisation des Nations Unies concernant la cessation des 

relations diplomatiques, commerciales, militaires, cul.turelles et autres avec le 

Gouvernement raciste de la Republique sud-africaine et avec le regime illegal de 

la minorite raciste de Rhodesie du Sud; 

10. Invit~ tous -les gouvernements qui entretiennent encore des relations 

diplomatiques, commerciales, militaires, cul.turelles et autres avec le Gouvernement 

raciste de l'Afrique du Sud et avec le regime illegal de la minorite raciste de 

Rhodesie du Sud a rompre immediatement ces relations conformement aux resolutions 

pertinentes de l'A~semblee generale et du Conseil de securite; 

11. Frie le Secretaire general de constituer en Afrique un g roupe du service 

de la radio des Nations Unies qui serait charge de realiser et de diffuser des 

programmes de radio a l'intention des populations de l 1Afrique australe; 

12. ~ le Secretaire general de porter aussi tot que possible a la 

connaissance des organes competents des Nations Unies la proposition tendant a creer 

une commission judiciaire pour la Namibie-2{ 

13- Frie le Secretaire general de s'informer des vues des Etats Membres au 

sujet de la creation d'une commission judiciaire pour la Namibie et d'en assurer 

la diffusion; 

14. Frie le Secretaire general de faire le necessaire pour dormer la plus 

large publicite possible aux mefaits des politiques en question et aux initiatives 

du Gouvernement raciste dfAfrique du Sud, du regime illegal et raciste etabli en 

Namibie et du regime illegal de la minorite raciste de Rhodesie du Sud, par 

2/ E/ CN.4/ 979/Add.3. 
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l 1intermediaire des organisations non gouvernementales, des organisations syndicales 

et religieuses, des associations d' 1etudiants et autres organisations, ainsi que 

des bibliotheques et ecoles; 

15. Demande instamment aux Etats Membres de donner de maniere continue une 

tres large diffusion au rapport ainsi qu 1aux politiques et pratiques susmentionnees, 

en utilisant les grands moyens nationaux de diffusion; 

l6. ~ le Secretaire general de faire rapport a l 1Assemblee generale, a sa 

vingt-cinquieme session, au sujet de l 1application de la presente resolution, et 

en particulier au sujet des mesures prises par le Gouvernement raciste de la 

Republique sud-africaine et par le Gouvernement du Royaume-Uni pour donner effet 

aux dispositions des paragraphes 2, 6 et 7 ci-dessus; 

17. Prie en outre le Secretaire general de faire rapport, a la meme session, 

sur le paragraphe 11 ci-dessus. 




